
CPAS DE MESSANCY 

Description Le CPAS de Messancy, avec l’agrément du Service Public de 
Wallonie, organise un service de taxi social pour tous les 
habitants de la commune de Messancy. 

Un rendez-vous médical, une visite à la famille, des courses à 
faire, un entretien d’embauche, … Le taxi social vous véhicule 
et la personne vous accompagne si besoin. 

Les déplacements peuvent être réalisés du lundi au vendredi 
(hors jours fériés) de 8h00 à 16h00. 

Il vous suffit de nous contacter pendant les heures de bureaux 
du lundi au vendredi (de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 16h00)  

 
Personne de contact Annie Defoy 

Téléphone 
063 38 18 90 

Adresse Rue d’Arlon, 48, 6780 MESSANCY 

Mail 
Annie.defoy@cpas-messancy.be 

Infos Les tarifs (TVAC ) 

·        Forfait de 4.80€ pour les trajets de moins de 6 km 

·        0.41€ par km parcouru au-delà de 6 km 

·        12€ par heure d’accompagnement ou d’attente. (1/4 
d’heure entamé est facturé) 

Nouveau tarif à partir de septembre 2025 

- 0,60€ par km parcouru 
- 6€ par heure d’attente (1/4 d’heure entamé est facturé) 
- 12€ par heure d’accompagnement (1/4 d’heure entamé 

est facturé) 
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